
Normandie     Manche

30 et 31  
mai 2026

Bienvenue en Cotentin pour un week-end de randonnée festif autour  
de la découverte d’un territoire et de son patrimoine, à votre rythme, entre amis  

ou en solo en choisissant vos étapes et votre kilométrage journalier

 2 jours en liberté
 Parcours balisé dans un seul sens et à la carte
 4 à 93 km 
 �14 villages étapes dont 12 sites de restauration



 LA RONDE Du cotentin

Un événement proposé par la  Manche avec le soutien de la 
Communauté d’agglomération du Cotentin, de l’Office de Tourisme du Cotentin, 
des communes traversées et des associations locales.

1. La possibilité de participer sur 1 ou 2 journées
2. Parcours balisé dans un seul sens à allure libre
3. Des étapes de 4 à 11 km entre les villages
4. Choix du lieu de départ, d’arrivée et de restauration selon disponibilité
5. Plage horaire et quota pour le départ et la restauration
6. Ravitaillement et pointage dans chaque village étape
7. Un service de navettes pour le retour à votre départ du jour à partir de 15h
8. Sites, lieux et propriétés privées spécifiquement ouverts pour l’événement
9. �Il ne s’agit pas d’une compétition. L’événement rando est ouvert aux 

randonneurs de tous niveaux.

 LE PARCOURS
Pour cette 3e édition :  

un parcours de 93 km et de 14 étapes 
« entre Terre et Mer ». 

Ce circuit offre une richesse insoupçonnée, un patrimoine exceptionnel. Situé 
en Normandie à la pointe Est de la presqu’île du Cotentin, le Val de Saire dispose 
d’un littoral sauvage modelé par la mer où se succèdent des plages de sable, des 
criques baignées de lumière. Sous ce climat océanique, les amoureux de la nature 
et de belles pierres apprécieront de découvrir ces villages authentiques. Il ne tient 
qu’à vous de venir découvrir ce territoire tout à la fois attachant et vivifiant. 
Pour cette nouvelle édition, les étapes évoluent, le parcours  change de sens en 
incluant la charmante commune de Brillevast. Les participants des précédentes 
éditions et nouveaux pourront poursuivre la découverte et boucler la boucle.

 le programme 

LE 30 ET 31 MAI  8h à 10h �Récupération des badges 
Départ des randonneurs 

 �8h à 16h Ravitaillement* 
 �12h à 14h Restauration (prévoir assiettes et couverts)*
 �17h   Arrivée 
 �15h à 18h30 �Service de navettes* uniquement au départ 

des communes étapes
* sur présentation du badge. Après 18h30, les participants doivent organiser leur rapatriement.

Saint-Sauveur-
de-Pierrepont

Saint-Germain-
de-Tournebut

Saint-Nicolas-
de-Pierrepont

Saint-Germain-de-Varreville

Saint-Georges-
de-la-Rivière

Saint-Maurice-
en-Cotentin

Saint-Martin-de-Varreville

Saint-Germain-
le-Gaillard

Équeurdreville-
Hainneville

Saint-Martin-
d'Audouville

Sortosville-
en-Beaumont

Saint-Christophe-
du-Foc

Saint-Georges-
de-Bohon

Montmartin-
en-Graignes

Saint-Germain-
sur-Sèves

Saint-Jacques-
de-Néhou

Saint-Sébastien-
de-Raids

Saint-Pierre-
d'Arthéglise

Saint-Germain-
des-Vaux

Saint-Jean-
de-la-Rivière

Saint-Patrice-
de-Claids

Saint-Martin-
le-Gréard

Graignes-Mesnil-
Angot

Saint-Martin-le-Hébert

Saint-André-
de-Bohon

Saint-Rémy-
des-Landes

Prétot-
Sainte-Suzanne

Les Champs-
de-Losque

Sainte-Marie-du-Mont

Saint-Hilaire-
Petitville

Saint-Germain-
sur-Ay

Les Moitiers-d'Allonne

Neuville-en-Beaumont

Flottemanville-
Hague

Audouville-la-Hubert

Montaigu-
la-Brisette

Saint-Côme-du-Mont

Cherbourg-
Octeville

Muneville-
le-Bingard

Beuzeville-
la-Bastille

Crosville-
sur-Douve

Teurthéville-Bocage

Omonville-
la-Rogue

Canville-
la-Rocque

Sainte-Croix-Hague

Maupertus-
sur-Mer

Hautteville-Bocage

Omonville-
la-Petite

Urville-Nacqueville

Saint-Jean-
de-Daye

Gatteville-
le-Phare

Liesville-sur-Douve

Reigneville-Bocage

Angoville-au-Plain
Saint-Lô-
d'Ourville

Teurthéville-Hague

Beuzeville-
au-Plain

Fontenay-
sur-Mer

Remilly-sur-Lozon

Bretteville-
sur-Ay

Anneville-
en-Saire

Géfosse-Fontenay

Fierville-les-Mines

Le Mesnil-Véneron

Octeville-l'Avenel

REMILLY LES MARAIS

Le Plessis-Lastelle

Rauville-
la-Place

L'étang-Bertrand

Neuville-au-Plain

Beaumont-
Hague

Sainte-Geneviève

Écoquenéauville

Le Mesnil-au-Val

Branville-Hague

Aumeville-Lestre

Neuilly-la-Forêt

Sainte-
Colombe

Siouville-Hague

La Haye-d'Ectot

Yvetot-Bocage

Saint-Fromond

Saint-Marcouf

Le Mesnil-Vigot

Isigny-
sur-mer

Gréville-Hague

Moon-sur-Elle

Flottemanville

Chef-du-Pont

Le Mesnil-Eury

Cosqueville

Saint-Pellerin
Montgardon

Varenguebec

La Bonneville

Bricquebosq
Saint-Joseph

Saussemesnil

Querqueville

Marchésieux

Écausseville

Saint-Floxel

Videcosville

Montsenelle

Cardonville

Virandeville

Les Oubeaux

Émondeville

Tocqueville

Surtainville

Saint-Jores

Foucarville

Ravenoville

Valcanville

Sortosville

Gonfreville

Brucheville

Vaudreville

Hardinvast

Éroudeville

Turqueville

Les Perques

Baudreville

Herqueville

Nouainville

Digulleville

Tourlaville

Boutteville

La Glacerie

Osmanville

Carquebut

Magneville

Orglandes

Le Valdécie

Joganville

Neufmesnil

Acqueville

Varouville

Benoîtville

La Pernelle

Canteloup

Rocheville

La Meauffe

Éculleville

Bretteville
Carneville

Houesville

Tonneville

Tamerville

Auderville

Quettetot

Denneville

Négreville

Huberville

Pierreville

Geffosses

Catteville

Brillevast

Tréauville

Vasteville

Sotteville

Saint-Cyr

Golleville

Besneville

Clitourps

Quinéville

Brévands

Bolleville

Grosville

La Feuillie

Crasville

Le Vrétot

Sénoville

Baubigny

Taillepied

Helleville

Héauville

Colomby

Étienville

Jobourg

Glatigny

Blosville

Breuville

Feugères

Tribehou

Le Dézert

Appeville

BARFLEUR

Lieusaint

Le Mesnil

Morville

Couville

Sébeville

Fresville

Millières
Cavigny

Sideville

Vierville

Hiesville

Mobecq

Vauville

Hémevez

Surville

OzevilleLe Rozel

Biniville

Méautis

Gorges

Théville

Azeville

Lithaire

Le Vicel

Coigny

Amigny

Doville

Auvers

Le Vast

Baupte

Urville

Auxais

Le Ham

Laulne

Réville

Néhou

Lestre

Biville

Raids

Vesly

Lison

Catz

Airel

Nay

Saint-Sauveur-Villages

Gonneville-
le Theil

Rauville-la-Bigot

TERRE-ET-MARAIS

PONT-HÉBERT

Fermanville

Flamanville

Martinvast

Sottevast

Digosville

Picauville

Tollevast

Créances

PÉRIERSPIROU

Brix

SAINT-SAUVEUR-
LE-VICOMTE

BRICQUEBEC-EN-COTENTIN

CARENTAN-
LES-MARAIS

BARNEVILLE-
CARTERET

SAINT-PIERRE-
ÉGLISE

PORT-BAIL-
SUR-MER

MONTEBOURG

VALOGNES

LES PIEUX

LA HAYE

LESSAY

Montfarville

LA HAGUE

CHERBOURG-
EN-COTENTIN

Les Veys

SAINTE-MÉRE-
ÉGLISE

SAINT-VAAST-
LA-HOUGUE

Quettehou

Réthoville
Gouberville



SAINT-PIERRE-ÉGLISE (salle René Clot) à CARNEVILLE (mairie) 9

CARNEVILLE (mairie) à MAUPERTUS-SUR-MER (salle communale) 7

MAUPERTUS-SUR-MER (salle communale) à FERMANVILLE (mairie) 11

FERMANVILLE (mairie) à COSQUEVILLE (mairie) 6

COSQUEVILLE (mairie) à RÉTHOVILLE (musée moulin Ravenel) 6

RÉTHOVILLE (musée moulin Ravenel) à GOUBERVILLE (place de l’église) 5

GOUBERVILLE (place de l’église) à GATTEVILLE-PHARE (salle communale) 4

GATTEVILLE-PHARE (salle communale) à BARFLEUR (salle d’exposition) 5,5

BARFLEUR (salle d’exposition) à ANNEVILLE-EN-SAIRE (salle communale) 9,5

ANNEVILLE-EN-SAIRE (salle communale) à LE VICEL (mairie) 5

LE VICEL (mairie) à CANTELOUP (place de l’église) 6,5

CANTELOUP (place de l’église) à LE VAST (parking des cascades) 4

LE VAST (parking des cascades) à BRILLEVAST (salle communale) 7

BRILLEVAST (salle communale) à SAINT-PIERRE-ÉGLISE (salle René Clot) 8

Les étapes traversant les sites et espaces sensibles naturels du conservatoire du littoral feront l’objet de mesures 
particulières pour une pratique respectueuse de l’environnement.

 les ÉTAPES & POINTS DE RESTAURATION

DIFFICULTÉ93,5 km
-       +
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 �restauration  
uniquement sur les sites mentionnés et dans la 
limite du nombre de repas prédéfinis par site



 le RèGLEMENT DE LA MANIFESTATION …
ARTICLE 1 : PARTICIPATION
- Possibilité de randonner 1 ou 2 jours.
- Les mineurs sont placés sous la responsabilité parentale. 
Ils doivent être accompagnés d’un adulte.
- Les poussettes sont déconseillées. 
- Les chiens ne sont pas admis sur le parcours,  
propriétés privées et dans les navettes.
- Votre inscription vaut déclaration de bonne santé.
- Accueil et réception des badges s’effectuent sur le 
lieu de départ préalablement choisi.
- Les randonnées sont libres : choix du rythme de marche 
et du kilométrage journalier
- Les participants s’engagent à respecter le code de 
la route, l’environnement, la propriété privée, à suivre 
le parcours balisé, à se conformer aux instructions des 
organisateurs et bénévoles, ainsi que les horaires de 
départs : 8h à 10h, pique-nique : 12h à 14h, ravitaillement 
de 8h à 16h et service navette de 15h à 18h30, fin 
de randonnée à 17h, Après 18h30, les participants 
devront s’organiser pour leur rapatriement. Le comité 
d’organisation décline toute responsabilité concernant 
les accidents ou infractions liés au non-respect du 
présent règlement. 
Cette Ronde est un évènement à caractère familial 
et convivial et en aucun cas une compétition. Les 
participants veilleront à ce que leurs choix d’horaires 
de départ, de parcours et temps de parcours soient 
compatibles avec leurs capacités physiques et les 
horaires de navette.
- Les participants pourront se restaurer sur l’un des 12   
points de restauration préalablement réservés.
- Les organisateurs se réservent le droit d’ajuster le 
programme et la répartition des randonneurs selon les 
quotas des sites d’accueil/étapes.
- Les organisateurs se réservent le droit d’exploiter 
les photos, les vidéos qui seront prises durant la 
manifestation dans le but de promouvoir l’organisation 
de la Ronde du Cotentin.
- Les organisateurs se réservent le droit d’annuler en cas 
de vigilance orange ou de demande expresse des autorités 

administratives (situation sanitaire, évènement imprévu, 
mouvement social compromettant la bonne tenue de la 
Ronde, etc.). Aucun remboursement ne sera possible. 
Dans le cas d’un nombre insuffisant d’inscriptions, les 
organisateurs se réservent le droit d’annuler. Seuls les 
frais d’engagement/inscription seront remboursés.

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS

(comprend la navette, restauration, ravito et la contribution au conservatoire du littoral) 

- Le service de restauration est assuré par les associations 
locales. Type de restauration : « grillade/frites, fromage, 
dessert » ou « plateau repas », hors suppléments buvette*.
- Réservation et règlement sur la plateforme HelloAsso. 
Après inscription, ni reprise, ni remboursement, ni échange.
- En cas de non présentation au départ, le paiement 
reste acquis au comité d’organisation.
- Récupération des badges sur place sur présentation 
de justificatif de paiement ou billet Hello asso.
- Parcours balisé dans un seul sens et sécurisé tout 
au long du parcours par des secouristes sur différents 
postes répartis sur le trajet et par des bénévoles pour 
l’assistance des randonneurs.
- Des aires de stationnements spécifiques sont prévues 
pour ne pas déranger les riverains et les liaisons des navettes

ARTICLE 3 : RECOMMANDATIONS
- Dans une démarche éco-responsable, prévoir couverts 
et assiettes pour la restauration.
- Prévoir un équipement adapté à la météo du jour.
- Prévoir des chaussures de marche, chaussettes de 
rechange, des vêtements chauds, un vêtement de 
pluie, une casquette, des lunettes, de la crème solaire, 
un sac à dos…
- Hébergements et aires de camping-car : s’adresser 
au Bureau d’Information Touristique de Barfleur ou 
rendez-vous sur www.encotentin.fr.

 les renseignements ET INSCRIPTIONS

RÉSERVATION EN LIGNE DU 15 JANVIER AU 30 AVRIL 2026

 Manche
02 33 55 34 30

manche@ffrandonnee.fr
www.rando50.fr
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TARIF DE 
PARTICIPATION Adulte Jeune de -15ans

Pass 1 journée 28€ 20€

Pass week-end 40€ 30€

* Apéritif offert par le comité d’organisation

rondedesvillages.encotentin.fr


